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Inscrite dans le cadre de la CAP 2022, cette réforme a pour but majeur de moderniser, améliorer ? Non  ! VIRER du 
FONCTIONNAIRE  !

Campus d excellence : Excellence au Touquet, la misère ailleurs
Quelques campus vitrine financés au détriment de quoi  ? 
Fermeture d'établissements, fusions ou suppression de sections  
 Mise en concurrence des établissements
Mise en commun illusoire des ressources  (établissements d'un campus à plus de 100km les uns des autres)

Réduction drastique des grilles horaires
 Suppression de postes, mutations forcées sinon licenciement en cas de refus de poste même très loin de chez toi. Ton 
statut de fonctionnaire, tu oublies...
 Cartes scolaires à répétitions et allongement du trajet, poste sur plusieurs établissements
 Classes surchargées, conditions de travail  encore dégradées

Apprentissage dans tous les LP :
Perte du statut 
Annualisation du temps de travail (adieu vacances)
Perte de salaire (et si tu  pensais pouvoir compenser par des heures sup, même pas en rêve ! avec le massacre des 
grilles horaires et les regroupements de sections, c’est complètement illusoire.)
Public mixé (apprentis et élèves mélangés) des prouesses pédagogiques à déployer pour arriver à gérer                           

 Conditions de travail  :
Multiplication et alourdissement des tâches et des missions ingérables
Dévoiement du métier d’enseignant-e  : nous devenons des prestataires de services 
à la botte des entreprises  .
Destruction du Service Publique d'Orientation.
Accentuation de la précarité

Seconde fourre tout professionnelle  : Bac en 2 ans 
Dé-professionnalisation des métiers
Dévalorisation du bac pro aux yeux des professionnels
Fragilisation des futur-e-s salarié-é-s qui vont passer leur carrière à se former 
(loi OPTLV)

Taxe d’apprentissage supprimée  : 
Perte de financements  pour les projets et pour le matériel

Politique fiction  ? Racolage électoral  ? Non  ! Une sinistre réalité.

Le ministère veut imposer à tout prix une réforme dangereuse pour l’avenir des personnels comme de nos élèves.  
C’est maintenant ou jamais que tout se joue. Les instances du ministère veulent entériner cette réforme.

                       
 MOBILISONS NOUS PARTOUT TOUT DE SUITE  !


